
Travaux interdits et réglementés 

pour les jeunes mineurs en formation professionnelle 
 

Vous êtes sur le point d’accueillir un stagiaire ou un apprenti et ce jeune que vous souhaitez former est mineur. 

Les activités que vous allez confier au jeune font peut-être partie des travaux interdits et réglementés nécessaires à 

la formation professionnelle soumis à la mise en œuvre d’une procédure de déclaration de dérogation auprès 

de l’inspection du travail. 
 

Vous devez déclarer à l’Inspecteur du travail que vous allez affecter des jeunes à de tels travaux en les spécifiant. 
 

Se rendre sur le site pour télécharger les documents suivants : 
https://grand-est.dreets.gouv.fr/Secteur-agricole-declaration-a-l-inspection-du-travail-pour-les-mineurs-de-plus 
 

Divers documents et fiches destinés aux établissements d’enseignement et aux entreprises agricoles : 
 

 
 

Ci-dessous des captures d’écran du site permettant de télécharger divers formulaires 
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